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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen no 0093 748 a été délivré le 
15 octobre 1986 sur la base de la demande de brevet 
no 82 903 325.7 déposée le 17 noveinbre 1982 sous priorite 
francaise du 18 novebre 1981. 

Trois oppositions a ce brevet europeen ont été formées,. 
basées notamment sur les documents suivants: 

 GB-A-i 334 702 (correspondants: FR-A-2 085 896, 
US-A-3 742 106) 	 - 

 US-A-3 940 464 
(IV) US-A-3 470 051 
(VI) DE-B-2 043 728 

 US-A-4 098 927 
 US-A-3 042 956 

 FR-A-2 031 720 (correspondant: GB-A-i 259 084) 

Les opposantes ont requis la revocation du brevet, notam-
ment pour défaut denouveauté.Par décisiondu 
25 octobre 1988, laDivision d'opposition a révoqué .e 
brevet au motif que l'objet des revendications indépen-
dentes souinises 1 et 7 n'est pas nouveau et que celui des 
revendications independentes 2 et 8 n'implique pas i'acti-
vité inventive requise plus particulièrement au vu du 
document référencé VIII. 

Un recours a été formé par les titulaires du brevet 
(requérantes) le 16 déceinbre 1988. Le mémoire y afférent a 
été depose le 20 février 1989, accompagné de nouvelies 
reveridications. Deux des opposantes (intimées), les 
Sociétés AKZO N.V. (NL) et I.C.I. (GB), ont réfuté les 
arguments presentes dans ce inémoire. 

Apres un echange de lettres entre les parties et la 
Chambre, une procedure orale s'est tenue le 
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14 février 1991. Y participaient les requérantes et 
i'intiinée I.C.I., les deux autres intimées (sociétés BASF 

(DE) et AKZO N.y.) ayant fait savoir qu'elies ne seraient 
pas présentes. 

Au cours de cette procedure orale, les requCrantes ont 
prdsenté de nouveiles reguêtes, l'une a titre principal et 
i'autre a titre auxiiiaire, destinées a rempiacer les 
requétes précédentes. 

V. 	La revendication 1 de la requéte principaie est libellée 
commé suit: 

" Procédé de fabrication de profiles minces constitués de 
fibres continues unidirectionnelies et non torsadées noyées 
dans une résine thermopiastique, scion lequel on trempe une 
nappe (1) de fibres parailè].es et équitendues dans un bain 

(27) de particuies de résine contenues dans un bac (29) et 
en suspension dense dans i'air ou darts un gaz neutre, on 
fait passer la nappe (1) sur des rouleaux (15, 16, 17) 
noyés darts le bain de particu].es de résine, on exerce sur 
la nappe (1) de fibres passant sur les rouleaux (15, 16, 
17) une tension qui est rogiCe de façon que les particuies 

de résine prises entre les rouleaux et la nappe puissent 

pénCtrer au sein de la nappe, en écartant les fibres les 

unes des autres, et étre emprisonnées dans cette nappe 
aprés passage de ceile-ci sur les rouleaux, on élimine le 
surplus de résine pour obtenir le taux désiré de résine par 

rapport aux fibres, on chauffe la nappe chargCe de parti- 

cules au-delà du point de fusion de la résine après sa 

sortie du bain de particules de résine, on conforme la 

nappe au prof ii désiré, et on refroidit I.e profil obtertu, 

caractCrisE en cc que pour Eliminer le surplus de résine et 

pour obtenir I.e taux désirC de résine par rapport au fibres 

ainsi qu'une repartition uniforme de particules de résine 

dans la nappe de fibres, aprés la sortie de cette nappe du 

bac (29) on agite cette nappe au moyen d'un vibreur (33) en 

contact avec la nappe par des barettes (35) et permettant 
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de régler la.fréquence et l'ampiitude des vibrations 
transmises aux fibres de la nappe." 

La reguête principale comporte aussi une revendication 
indépendante 4 d'installation, nientionnant les "moyens 
pour" accomplir les étapes du procédé ci-dessus selon les 
terines de la revendication 1. 

VI. 	Les requérantes sol].icitent 
contestée et le inaintien du 
base des nouveaux documents 
dessins) tels que deposes a 
orale ét, a titre subsidiai 
ments, toutefois modifies 
phrase "a l'aide d'un moyen 
nappe chargée de particules 
des revendications 1 et 4. 

i'annulation de la decision 
brevet a titre principal sur la 
(revendications, description et 
l'occasion de la procedure 
e, sur la base des mémes docu-
par l'introduction du meinbre de 
susceptible de faire vibrer la 
de résine" dans le préaxabule 

VII. L'intiinée presente a la procedure orale, la Société I.C.I., 
requiert le rejet du recours au motif que l'objet des 
revendications independantes modifiées des deux requêtes ne 
présentent pas l'activité inventive requise, compte tenu de 
la divulgation du document VIII. 

Les arguments developpés par l'intiinée sont les suivants: 

Le document VIII aborde les mémes problèmes que la présente 
invention, a savoir une meilleure repartition des parti-
cules de résjne et l'élimination de l'excès de ces parti-
cules. Ces problèines sont résolus par une application cons-
tante de jets d'air a pression variable, gui nécessairement 
mettent en vibration la nappe de fibres. Cette solution 
proposee par cet art antérieur n'est citée qu'à titre 
d'exexnple, et le document mentionne de façon générale toute 
méthode susceptible de retirer l'excès de particules. Ii 
est difficile de concevoir une méthode, gui ne fasse pas 
intervenir des vibrations, et ii est, donc, evident de rem-
placer ces inoyens par un vibreur a barettes; ce sont des 
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moyens equivalents, qui, comme les jets d'air, intervien-
nent durant l'étape d'imprégnation des particules de résine 
at donnent, par consequent, les mêines résultats. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

La nouvelle revendication 1 est une combinaison des reven-
dications dClivrCes 1, 2 at 5, avec, an outre dans la 
partie caractCrisante, les precisions techniques 
suivantes 

- "aprés la sortie du bain de particules de résine" ; cette 

caractéristique est visible sur les figures, telles que 
déposées a l'origine 

- "on agite cette nappe au moyen d'un vibreur (33) au 

contact avec la nappe par des barettes at permettant de 
regler la frCquence at l'amplitude des vibrations.." ; 
cette caracteristique trouve son support dans la descrip-

tion originale an page 9, lignes 26-31. Las modifications 
apportées sont recevables au regard des exigences de 

l'article 123 (2) et (3). Ii en est de mêine pour celles 

identiques apportees a la revendication 4. 

La nouveauté du procéde at de l'installation revendiqués 

dans la nouvelle requéte principale n'a pas éte mise an 
cause. Aucun des documents cites durant les diverses 

procedures ne dCcrit un vibreur a barettes dispose apres la 
sortie du bain de particules. Il reste, par consequent, a 
examiner si ce procedé at cette installation impliquent une 
activité inventive. 
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4... 	L' état de. Ia techniqu, objet des préarnbules des deux 
revendications indépendantes correspondantes, est connu du 
document VIII, qui constitue sans aucun doute 1 1 art ante-
rieur le plus proche. Ce document, dans sa partie descrip-

tive, se réfère aux documents I et tI, dont ii cherche a 
améliorer le procédé. L'enseignement de ces deux documents 

I et II peut, donc, êtreconsidéré coinme iniplicitement 
contenu dans le document VIII. 

5. 	Le document VIII concerne un procédé coinprenant, %donc, 

toutes les étapes dü préanthule de la revendication 1 con-

testée: ].a nappe de fibres, en général des fibres de verre, 
est tirée a travers un bain de particules de résine en 
suspension, en passant sur des rouleaux a l'intérieur de ce 
bain. La conjugaison de deux moyens, tension des fibres et 
passage sur les rouleaux, assure l'écarternent des fibres 
et, par suite, l'introduction des particules de résine dans 
la nappe. Les fibres se .résserrent.apres leur passage sur 

les rouleaux et emprisonnent ces particules. 

Afin d'assurer une "coinposition - uniforme" de la nappe, la 
nappe doit être ifliprégnee par un excés de particules de 
résine 

( document VIII, col.2, lignes 3-11). Dans un 

premier temps (document I), cet excès et, par consequent, 

le taux de résine par rapport aux fibres sont . controlles 

par un ajustement de l'orif ice de la filière de mise en 

profil. Ceci cause, toutefois, un engorgernent de la filière 

-même'et une augmentation conséquente de la tension des 
fibres. Pour résoudre ce problème, ii a été propose (docu-
ment II) d'utiliser des jets d'air interinittents au-dessus 

du bain, au niveau de sa sortie, af in de fixer a une valeur 
acceptable la teneur en résine; cependant l'élimination 

finale de la résine est touj ours effectuée par la filière. 

Cette solution se révèle insuffisante, car des effets de 

blocage et de friction demeurent au niveau de la filière. 
Le, document VIII vise a éliminer ces inconvénients en per-
fectionnant le système des jets d'air : ces jets agissent 
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de façon constante at c'est leur pression, gui est comman-
dee an fonction de la tension des fibres, mesurEe an aval 
du moyen de chauffage at de la filière. La figure 1 du 
document reprCsente ces jets situCs au-dessus at a l'aplomb 
du dernier rouleau du bain de rCsine. L'élimination de 
l'excès s'effectue toujours au moyen de la filière 
(col.5,1.1-4). 

Partant du document VIII, le problème que se propose de 
rCsoudre la prCsente invention est d'obtenir des profiles 
avec une résistance a la traction élevée an vue de leur 
uti].isation pour le frettage de tubes ou reservoirs. Cette 
résistance élevCe est obtenue par une repartition uniforme 
des fibres at de la rCsine au sein de la nappe, ce gui 
exige Un choix judicieux du taux de rCsine at l'Climination 
des surplus. La solution proposee consiste a employer un 
vibreur a barettes, gui met les fibres an mouvement sur 
plusieurs directions, permettant ainsi une migration at une 

repartition des particules de résine entre les fibres, an 

comblant notainment les vides. La localisation du vibreur 

aprés le bain permet d'exercer les vibrations sur des 
fibres déjà regroupees at d'éviter une reintroduction des 
particules Climinées dans la nappe. 

-Les problèmes rCsolus par le document VIII sont 

diffCrents 

En effet, tin premier enseignement, gui peut Ctre retire de 
ce document, concerne les jets d'air. us ne sont pas des- 
tines a Climiner l'excès de rCsine - role dévolu a la 
filiêre - mais a le contr6ler, Cf. colonne 2, lignes 35-40, 
at ceci an relation avec la tension des fibres, qui 

constitue un autre facteur determinant pour régler la 

teneur an résirie de la nappe (col.2, 1.20). Par voie de 

consequence, on ne peut parler de moyens equivalents, 
puisque le but poursuivi par ].es jets d'air de l'art 

antérieur est different de ce]ui recherché par le vibreur 
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de l'invention, et que le resultat est necessairernent 
different entre ces moyens de l'art antérieur prevus pour 

mainteflir un excés de résine, tout en le règlant, et ceux 

de l'invention, qui doivent l'é].iminer. 

En outre,du fait de cette relation faite entre la tension 

des fibres et l'excès de résine, lequel est destine " a 

maintenir dans le moyen de chauffage une quantité constante 

• de résine pour avoir un ruban de composition uniforme" 

• (coi.2,1.5-7), c'est une uniformité de la composition du 

ruban sur sa longueur, gui est recherchée dans cet art 

antérieur, et non pas une repartition uniforme des parti-

cules dans la nappe. 

Ii n'est, donc, pas juste de prétendre que les problémes 
résolus au moyen des jets d'air dans le document VIII 

soient les mémes que ceux résolus par le vibreur de lá 

présente invention, et, dece fait, la prise en considéra-

tion de ce document pour chercher une solution aux 

problémes de l'invention n'est pas pertinente. 

8. 	Au niveau de la solution, aussi, le document VIII ne 

suggère pas la presente invention : 

Certes, ainsi que l'a soutenu l'intimée, ii y a lieu de 

s'attendre a ce que des jets d'air projetes constamment sur 
une nappe de fibres tendues provoquent l'agitation de cette 

nappe. Coinme, en outre, la pression de ces jets est comman-

dee, ces jets constituent en soi des "moyens pour agiter la 

nappe avec une fréguence et une amplitude reglables", méine 

si ces moyens ne sont pas dévoilés en tant que tels. 

Cependant ii s'agit là d'un effet secondaire, gui n'est 

guère suggéré par le document VIII. En effet, aucune men-

tiori d'une vibration ou d'une agitation de la nappe n'appa-

rait dans l'exposé de ce art antérieur. Chaque fois qu'il 

est question des jets d'air, c'est uniqueinent l'effet de 
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souffle de ces jets qui est mis en evidence, Cf. le docu-
ment II, col.3, 1.38, fournissant a l'homme du métier plu-
t6t l'idée d'une é].iinination des particules situées unique-

ment sur la surface de la nappe. Dans le document VIII, la 

position des jets d'air montrée par la figure 1, juste a 
l'aplomb d'un rouleau stir lequel les fibres tendus sont en 
quelque sorte fixes, ácarte de l'esprit de l'honiae du 
métier l'idCe d'une agitation des fibres. 
Dire, par consequent, que le document VIII suggére tine 
telle idée est le résultat d'un raisonnement a posteriori. 

Enf in l'affirmation de l'intimée, selon laquelle le fait de 
poser le problème de l'élimination de l'excès de résine 

amène en soi l'idée d'une agitation de la nappe, est con- 	( 
tredite par les documents I, II et VIII, ou, encore, par 
certains autres cites, coinme le document IV, gui accordent 
a la filière de mise en profil cette fonction. Cette 
filière ne provoque aucune vibration ou agitation de la 
nappe. 

Pour toutes ces raisons, la solution revendiqude de i'm-
vention contestée ne petit être déduite du document VIII. 

Les autres documents, cites au cours de la procedure, ne 

suggérent pas non plus cette solution, méme en combinaison 
avec le document VIII : 

L'antériorité VI, gui se rapporte a un procédé similaire, 
enseigne de faire vibrer le bac contenant le bain de parti-

cules en suspension af in de renforcer l'action du gaz, gui 

est soufflé par le fond du bac pour maintenir les parti-

cules en suspension. La formation de cavités dans le bain 

est ainsi évitée. Cette vibration du bac cause, certes, 

l'agitation de la nappe, du fait que celle-ci s'appuie sur 

les bords de fentes d'entrée et de sortie du bac, mais, 

comme dans le cas du document VIII, cet effet n'est pas mis 

en evidence, ni suggéré. De plus, aucune mention d'un excès 
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de résine, et donc de son elimination, n'apparait dans 
l'exposé de cet art antérieur. En outre, l'homme du métier 

est détourné de la solution scion la présente, invention, du 

fait qua, d'une part, ii lui est recommandé dans 'Ce docu-

iuent de ne pas porter la nappe au contact d'un objet quel-

conque après sa sortie du bain pour éviter toute perte de 

particules, et que,. d'autre part, les pàramètres influant 

sur le taux de particules dans la nappe lui sont indiqués,. 
sans qu'aucune reference a des vibrations soit faite. 

Le doCument IX a trait a un domaine technique plus eloigne, 
a savoir ce].ui du traitement d'une matière textile par des 
billes de verre af in d'assurer son allongement. Dans le. but 

.de détacherde cette matière textile d'éventuelles billes, 
qui auraient Pu s l y accrocher, cette matière est mise en 
oscillation a .l'aide de violents jets d'air. Le doinaine 
technique et le problème résolu, tous deux différents, 

n'incitent pas l'hoimne du métier àrechercher dans cet art 

antérieur une solution aux problèmes de la présente 

invention. 

Le document X se rapporte awmémedomaine technique que la 
presente invention, quoique décrivant un procédé assez 

different. Dans son introduction, relative, a l'art. ante-
rieur, ii presente commé Un inconvenient une pratique con-

flue, qui consistait a faire vibrer la nappe de fibres pour 
répartir les particules de résinedans les fibres... Aucune 

allusion a une utilisation de ce inoyen pour éliininer 
l'excès de résine et pour obtenir le taux désiré de résine 

n'apparait dans ce document, qui, donc, dissuade l'homme du 

métier d' utiliser des vibrations. 

12. 	Ii résulte de tout ce qui precede que l'jdée consistant a 
attribuer a un vibreur a barettes, dispose aprés le bain de 
particules,. la triple fonction d'éiiminer l'excès de 

résine, d'obtenir le taux désiré de résine et de répartir 
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uniforeinent les particuies dans la nappe, n'était pas 
ëvidente pour i'homnie du métier et qu'en consEquence, les 

objets des revendications 1 de procEde et 4 d'instailation 
scion la requête principale satisfont aux exigences de 
l'article 56 de la CBE. 

Dans ces conditions , ii n'y a pas lieu d'examiner la 
requEte auxiiiaire de la requErante. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statuá comae suit : 

La dEcision du 25 octobre 1988 de la Division d'opposition est 
annulée. 

L'affaire est renvoyEe devant le premiere instance pour main-
tien du brevet europeen sur la base de la requête principale 

et des documents prEsentes au cours de la procEdure orale. 

Le Greffier : 	 Le Président : 

S. Fabiani 	 P. Delbecque 
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